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Introduction

Le présent rapport est transmis à l’organisme gestionnaire endéans la fin du mois suivant l’évaluation.

Il reprend l’ensemble des éléments constatés lors de l'évaluation, à l’exclusion de toute donnée

personnelle, afin de restituer l’évaluation détaillée de la qualité des services destinés aux personnes âgées

conformément aux dispositions de la loi modifiée du 23 août 2023 portant sur la qualité des services pour

personnes âgées réalisée par les agents de la cellule Qualité du Ministère de la Famille, des Solidarités, du

Vivre ensemble et de l'Accueil.

Cette évaluation porte surles catégories et sous-catégories suivantes:

 

1° l'admission et l'accueil du résident ainsi que l'établissement et le respect du plan de vie individuel du

résident;

2° la fourniture des prestations et services définis à l’article 3 avec les sous-catégories participation, animation

et vie sociale, circulation, repas ainsi que logement;

3° la mise en œuvre du règlement général défini à l’article 9 ainsi que l'établissement et la gestion du dossier

individuel défini à l’article 12 ;

4° le degré de satisfaction des résidents par rapport aux prestations et services définis à l’article 3 et au

règlement général défini à l’article 9.
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Elle vise à déterminer les appréciations portées aux différentes catégories évaluées. Une appréciation «

insuffisante » à l’une ou l’autre catégorie induit de fait la mise en place d’un programme de remédiation.

Objectifs du rapport

Dans un contexte où la population âgée représente une part croissante de notre société, garantir des

standards élevés de soins, de sécurité et de bien-être est une priorité. L'évaluation de la qualité des services

se concentre sur la mesure de différents critères définis par la loi, tout en identifiant les axes

d'améliorations et les bonnespratiques à valoriser.

Ce rapport vise également à servir de référence pourles autorités compétentes, les bénéficiaires et leur

famille, et les établissements concernés afin de favoriser la transparence et de soutenir des mesures

stratégiques visant à promouvoir une qualité de service optimale pourles personnes âgées.

Préparation de l'évaluation

Documentation

L'organisme gestionnaire a remis l'intégralité des informations documentées demandées dans les délais

impartis.

Organisation des interviews

Les agents du Ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre ensemble et de l’Accueil ont procédé à une

évaluation de la satisfaction d’après les critères définis à l’annexe 3 catégorie d) « Enquête de satisfaction

auprès des résidents » de la loi modifiée du 23 août 2023 portant sur la qualité des services pour personnes

âgées.

Un premier panel de potentiels répondants a été sélectionné puis contacté pour solliciter un accord à

répondre au questionnaire.

20 personnes ont été présélectionnées et parmi ce panel, 10 personnes ont répondu au questionnaire sur

base volontaire.

Chaque personneinterrogée évalue chaquecritère, en attribuant un nombre de point sur une échelle de 1 à

5:

- 5 signifie « tout à fait d'accord »;

- 4 signifie « d'accord »;

- 3 signifie « ni d'accord,ni pas d'accord »;

- 2 signifie « pas d'accord »;

- Et 1 signifie « pas du tout d’accord ».
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Les agents en charge de l’évaluation disposent également de deux options supplémentaires pour chaque

critère, à savoir:

- NA : non applicable. Option sélectionnée lorsque la personne interrogée n’est pas concernée par un critère

spécifique eût égard à sa situation personnelle;

- RI : réponse inadaptée. Option sélectionnée lorsque la réponse de la personne interrogée ne permet pas

d'obtenir une information cohérente avec la question posée malgré les reformulations et explications des

agents.

La sélection de ces options entraîne une neutralisation de la réponse et l’application d’une règle de

proportionnalité pourle calcul de la note attribuée au critère.

Les notes attribuées par chaque personne interviewée sont ensuite consolidées pour obtenir une note selon

les modalités de calcul suivantes:

- 5 points de qualité si au moins 90% des personnesinterrogées sont d’accord ou tout à fait d'accord;

- 4 points de qualité si au moins 80% des personnes interrogées sont d’accord ou tout à fait d'accord;

- 3 points de qualité si au moins 70% des personnes interrogées sont d'accord ou tout à fait d'accord;

- 2 points de qualité si au moins 60% des personnes interrogées sont d'accord ou tout à fait d'accord;

- 1 point de qualité si au moins 50% des personnes interrogées sont d’accord ou tout à fait d'accord;

- 0 point de qualité si moins de 50% personnes interrogées sont d'accord ou tout à fait d'accord.

Présentation des résultats et analyse détaillée

Pourrappel, l’attribution des points de qualité se fait sur base des principes suivants:

- Existence d’un concept, d’une procédure, d’une communication ou d’une instruction écrite:

o En l'absence de présentation de l'information documentée : 0 point

o Existence de l’information documentée : 1 point

- Critère basé sur l’analyse de dossiers ou interview :

o 5 points de qualité si le critère est rempli pour 100% des résidents, membres du personnel

ou dossiers consultés;

o 4 points de qualité si le critère est rempli pour au moins 90% des résidents, membres du

personnel ou dossiers consultés;

o 3 points de qualité si le critère est rempli pour au moins 80% des résidents, membres du

personnel ou dossiers consultés;

o 2 points de qualité si le critère est rempli pour au moins 70% des résidents, membres du

personnel ou dossiers consultés;

o 1 point de qualité si le critère est rempli pour au moins 60% des résidents, membres du

personnel ou dossiers consultés ;

o O point de qualité si le critère est rempli pour moins de 60% des résidents, membres du

personnel ou dossiers consultés.
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Cas particuliers

Si le nombre de dossiers étudiés / personnes interviewées pour lesquels était applicable le critère est

inférieur à 10 (critère partiellement applicable), alors une règle de proportionnalité est appliquée pour

obtenir la note sur 5 points.

Si aucun dossier ne correspond au critère (critère non applicable), alors un recalcul du total des points de la

catégorie est fait, pour exclure ce critère sans qu'il n'y ait d'impact sur la notation.

En cas de critère non applicable / partiellement non applicable, l'information est indiquée dans le rapport

par la mention « NA » (non applicable). En observation, le nombre de dossiers étudiés ou de personnes

interviewéesest précisé.

Détails des notes

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

Point(s)

de qualité Domaine Observations

attribués

a) Catégorie : Admission et accueil du résident et plan de vie individuel

Existence d’une procédure écrite ER .
SH-A1 , : . 1/1 Admission et accueil

d’accueil du nouveau résident

L rsonnel applique la procédure écrite artiellement licab
SH-A2 © Perse E vere ` 5/5 Admission et accueil P ` E ER appleable (2

d'accueil des résidents dossiers NA)

La procéd écrite d'admission des artiell icablSH-A3 ap ure sent | missi 3/5 ADoi etcu p 8 ement non applicable (3

résidents est appliquée dossiers NA)

Le plan de vie individuel est tenu à jour artiell tn licable (1SH-A4 p'an CE VIE NONIQUENESE FENU JOU sin [Plan dewieindiider |partiellement non. ‚applicable |
en cas de changements dossier NA)

Le plan de vie individuel tient compte de rtielle liSH-AS pla v in oie ient comp 5/5 Plan devie individuel pa i ment non applicable (1

l’état de santé du résident dossier NA)

Le plan de vie individuel tient compte des artielle licable (2SH-A6 Seeet tee 5/5 |Plan devie individuel |Pattiellement non applicable |
capacités cognitives du résident dossiers NA)

Le plan de vie individuel tient te dSH-A7 € plan vie inawicuersent compre cs 5/5 |Plan de vie individuel
degré de dépendancedurésident

Le plan de vie individuel tient compte des

SH-A8 volontés et préférences personnelles du 5/5 Plan de vie individuel

résident

Le plan de vie individuel tient compte d iell t licablSH-AS pian ER i Dee ie mpte de 5/5 Plan de vieindividuel partic ement non applicable (1

la biographie du résident dossier NA)

Le cas échéant,le plan de vie individuel partiellement non applicable (1

tient te du carnet dessoinspalliatifs dossier NASH-A10 "ITU TTT en 5/5 |Plan devie individueı |Fessier NA)
ou desdirectives anticipées du résident

ou desdispositionsdefin de vie

Le personnel d’encadrementen charge

SH-A11 du résident connait et respecte le plan de 5/5 Plan de vie individuel

vie individuel du résident  
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4 dossiers conformes sur 10: les

résidents arrivés après l'entrée en

vigueur de la loi disposent d'un

Sara Existence d’un contrat d’hébergement Rutt | contrat conforme aux dispositions
` 0/5 mission et accueil |ge 13 loi modifiée du 23 aoûtsigné à jour

2023. Ceci n'est pas le cas pour les

résidents admis avant l'entrée en

vigueur.    
b) Catégorie : Prestations et services dans les domaines de la

participation, de l'animation et dela vie sociale
  

 

procédure écrite garantissant Participation,

SH-B1 l'implication du résident dansla vie et 1/1 animation et vie

dans le développement de la structure sociale

d'hébergement
 

Le résident connaît les moyens selon Lu

lesquels il peut participer à la vie et au Participation,SH-B2 ER PASSES 3/5 |animationet vie
développementdela structure scotia

d’hébergement

 

Participation,

1/1 animation et vie

sociale

Le programme d’animation et de vie
SH-B3

sociale est affiché

 

, ` . . Participation,
Le programme d’animation et de vie . | .

SH-B4 . . 4/5 animation et vie
sociale est connu parle résident

 

sociale

Implication des résidents dans Participation,

SH-B5 l’établissement du programme 1/1 animation et vie

d’animation et de vie sociale sociale
 

Organisation d’activités individuelles
. u Participation,

indépendamment des activités e

 

SH-B6 un ` , 1/1 animation et vie
individuelles prévues parl'assurance .

. sociale
dependance

Organisation d'activités spécifiques pour

desrésidents atteints d’une maladie Participation,

SH-B7 démentielle indépendamment des 1/1 animation et vie

activités en groupe prévues par sociale

l’assurance dépendance

Les heures de consultation du chargé de

direction à l'intention des résidents et de
SH-B8 ao 1/1 Organisation

leurs proches sontaffichées et

communiquées

 

 Ss  

   

Existence d’un concept de nutrition et | Seins et continuite
SH-B9 S 1/1

d’hydratation des résidents des soins

Le personnel applique le concept de Soins et continuité
SH-B10 5/5

nutrition et d’hydratation des résidents / des soins
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Le résident a droit à des repas adaptés à

SH-B11 ses besoins de santé (pathologies de 1/1

déglutition, intolérances,...)

Le résident peut choisir entre plusieurs
SH-B12 1/1 Repas

menus

Soins et continuité

des soins

 

  

 

    
Le résident peut personnaliser son Logementet

SH-B13 BEST 1/1 |
logement (meubles, décor) infrastructures

Le personnel applique le plan de

nettoyage (règles d'hygiène et sanitaires
SH-B14 , vage (reg ¥8 5/5 Hygiéneet sanitaire

a respecter) pourles logements des

résidents

 

 

Existence d’un concept permettant au

SH-B15 résident de circuler de maniére sécurisée 1/1 Sécurité

sur le site de la structure d’hébergement

 

Le personnel applique le concept

permettant au résident de circuler de

manière sécurisée surle site de la

structure d'hébergement

c) Catégorie : Mise en oeuvre du règlement général de la structure

d'hébergement et dossierindividuel

Existence d’une procédure écrite

SH-C1 concernantl'établissement et la mise à 1/1 Dossier individuel

jour du dossier individuel du résident

SH-B16 5/5 Sécurité    
 

 

Le personnel applique la procédure écrite

SH-C2 concernant l'établissement et la mise à 5/5 Dossier individuel

jour du dossier individuel du résident
 

Existence de lignes de conduite à

SH-C3 l'adresse du personnel pourfaire 1/1 Bientraitance

respecterla vie privée du résident

Existence delignes de conduite à

l'adresse du personnel pour faire

 

 

SH-C4 \ 1/1 Bientraitance
respecterle caractère privé logement du

résident

Existence de lignes de conduite à

SH-C5 l’adresse du personnel pourfaire 1/1 Bientraitance

respecter l'intimité du résident

Existence delignes de conduite à

SH-C6 l'adresse du personnel pour faire 1/1 Bientraitance

respecterla dignité du résident

Existence delignes de conduite à

SH-C7 l'adresse du personnel pourfaire 1/1 Bientraitance

respecterla volonté du résident

Le personnel applique les lignes de

conduite pourfaire respecterla vie

SH-C8 privée du fesidentalecaractère privé de 5/5 nice

son logement,l'intimité du résident,la

dignité du résident et la volonté du

 

 

 

 

 

 

résident

Existence d’une procédure écrite Soins et continuité
SH-C9 . . 1/1 |

concernant la documentation des soins dessoins

. , SE . ln partiellement non applicable (1
Le personnel applique la procédure écrite Soins et continuité .

SH-C10 . . 5/5 . dossier NA)
concernant la documentation des soins des soins

Le personnel applique la procédure écrite Soins et continuité
5/5SH-C11 a e .

assurant la continuité des soins des soins        
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Le personnel applique la procédure écrite

SH-C12 de prévention et de lutte contre les 4/5 Hygiène et sanitaire

infections

Le personnel applique la procédure écrite

SH-C13 concernantles règles d'hygiène et 5/5 Hygiène et sanitaire

sanitaires

Existence d’une procédure écrite de . BE
S . , , 7 Soins et continuité

SH-C14 préparation d’un résident a un transfert 1/1 des soins

vers le/a un retour du milieu hospitalier

Le personnel applique la procédure écrite

de préparation d’un résident a un Soins et continuité
SH-C15 ge . D 5/5 |

transfert vers le/à un retour du milieu dessoins

hospitalier

Existence d’une procédure écrite de la

communication du transfert d’un résident Soins et continuité
SH-C16 e SS dt .

en urgence en milieu hospitalier aux des soins

proches et au médecin traitant

: 5 artiellement non applicable (1
Le personnel applique la procédure écrite 7 . er (

WW , . BE dossier NA)
SH-C17 de la communication du transfert d’un 5/5 Soins et continuité

résident en urgence en milieu hospitalier des soins

aux procheset au médecin traitant

Existence d’une procédure écrite de la

communication du retour d’un résident Soins et continuité
SH-C18 NW a 1/1 .

du milieu hospitalier aux procheset au des soins

médecin traitant

Le personnel applique la procédure écrite

de la communication du retour d’un Soins et continuité
SH-C19 ,. n ` 4/5 .

resident du milieu hospitalier aux proches des soins

et au médecin traitant

Le personnel applique le concept écrit de ` artiellement non applicable (2
H SEN ` H | Soins et continuité S | PP (

SH-C20 prise en charge desrésidents atteints 5/5 | dossiers NA)
7 - . des soins

d’une maladie démentielle

Le personnel applique la procédure écrite
P . PHH H | Soins et continuité

SH-C21 de prise en charge des résidents en fin de 5/5 .
. des soins

vie

Le personnel applique la procédure écrite
SH-C22 pe . PP1q P 3/5 Bientraitance

de bientraitance

Existence d’une procédureécrite de

SH-C23 déclaration d’accidents ou d’incidents 1/1 Sécurité

concernant un résident

Le personnelapplique la procédure écrite

SH-C24 de déclaration d’accidents ou d’incidents 5/5 Sécurité

concernantunrésident

Existence d’une procédure écrite en cas

SH-C25 de fugue d’un résident ou en cas d’un 1/1 Sécurité

résident porté disparu

Le personnel applique la procédureécrite

SH-C26 en cas de fugue d’un résident ou en cas 5/5 Sécurité

d’un résident porté disparu

Le personnel connait le reglement deSH-C27 „pen Set 5/5 |Sécurité
securite et le plan d’intervention

SH-C28 Existence d’un organigramme à jour 1/1 Organisation

L’organigrammea été communiqué au
SH-C29 SCH " 4 5/5 [Organisation

personnel et aux résidents     
 

Sy
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L'existence d’un comité d'éthique ainsi

que son fonctionnement ont été

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

     

SH-C30 D, . \ 5/5 Ethique
expliqués au résident ou à son

représentant légal

La procédure de saisine du comité

d'éthique a été communiquée aux

SH-C31 résidents, leurs représentants légaux, 5/5 Éthique

leurs personnes de contact ainsi qu’au

personnel

Existence d’une procédure pour Soins et continuitéGT|, 0 nn. 1/1 |
l’organisation desvisites médicales dessoins

SH-C33 La procédure de l’organisation desvisites 5/5 Soins et continuité

médicales est correctement appliquée des soins

Existence d’une procédure pour l’appel Soins et continuité
SH-C34 erence auneP Perlen? 1/1

d’un médecin en urgence dessoins

La procédure de l’organisation de l’appel artiellement non applicable (8
, R on = er Soins et continuité S . pP

SH-C35 d’un médecin en urgence est 5/5 one dossiers NA)

correctement appliquée

Existence d’une procédure pour . 7
| . = Soins et continuité

SH-C36 l'obtention de médicaments en urgence 1/1 des soins

d’une pharmacie

La procédure de l’organisation de partiellement non applicable (1

SH-C37 l’obtention de médicaments en urgence 3/5 Soins et continuité  |dossier NA)

d’une pharmacie est correctement des soins

appliquée

Existence d’une procédure pour . ee
, . on , Soins et continuite

SH-C38 l’obtention de medicaments d’une 1/1 |
. dessoins

pharmacie

La procédure de l’organisation de StEner

SH-C39 l'obtention de médicaments d’une 5/5 des soins

pharmacie est correctement appliquée

La procédure de gestion des réclamations

a été communiquée au résident, à son .
` , ` Gestion des

SH-C40 représentant légal ou à sa personne 5/5 g .
. , . réclamations

contact mentionnée dansle dossier

individuel

La procédure de gestion des réclamations Gestion des
SH-C41 an 5/5 . .

est correctement appliquee réclamations

Existence d’un plan de formation du
SH-C42 H 1/1 Organisation

personnel

Le résident a accès à des moyens

assurant la communication interne et Logement et
SH-C43 e, ne . 5/5 : `

externe (télévision, téléphone, connexion infrastructures

WIFI,...)

d) Enquête de satisfaction auprès des résidents

Le résident ou son représentant légal a proportionnalité appliquée (2

bien compris le contenu du contrat RI/NA
SH-D1 gë g . We 0/5 Admission et accueil INA)

d'hébergement suite aux explications

données

Le résident ou son représentantlégal a proportionnalité appliquée (1

bien compris le contenu du règlement RI/NA
SH-D2 , . e WE . & . 0/5 Admission et accueil /NA)

d’ordre interieur suite aux explications

. données a WM |

Le résident est impliqué dans roportionnalité appliquée (1
SH-D3 ns 0/5 Plan de vie individuel Prop ppd ( l’établissement du plan de vie individuel    RI/NA)  
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Le résident est impliqué dans Participation, proportionnalité appliquée (3

SH-D4 l'établissement de la planification 4/5 animation et vie RI/NA)

hebdomadaire/mensuelle des activités sociale

Le résident est impliqué dansSH-D5 he ai | 0/5  |Repas
l'établissement des menus de la semaine

Le résident est respecté dans sa vie roportionnalité appliquée (1
SH-D6 _ P 5/5 Bientraitance Prop ppd (

privée RI/NA)

Le résident est satisfait de la procédure Gestion desSH-D7 d 5/5 |
de réclamation réclamations

Le résident est satisfait de la procédure ` roportionnalité appliquée (2SH-D8 ep 2/5 |Ethique Por EE (
de saisine du comité d’éthique RI/NA)

Le résident est satisfait de son logement LogementetSH-D9 | S 4/5 | 8
(décor, meubles,taille,...) infrastructures

Le résident est satisfait de l’entretien du Logementet
SH-D10 5/5 . :

logement infrastructures

Le résident est satisfait de la qualité du _ .
SH-D11 4/5 Hygieneetsanitaire

nettoyage du logement

Le résident est satisfait de l’entretien des Logement et
SH-D12 . ` 4/5 . 5

lieux de vie commune infrastructures

Le résident est satisfait de l'hygiène des

SH-D13 sanitaires (logement et lieux de vie 5/5 Hygiène et sanitaire

commune)

Le résident est satisfait du nettoyage du a D
SH-D14 . 5/5 Hygieneet sanitaire

linge plat

Le resident est satisfait de la temperature
aan ` Logement et

SH-D15 à l’intérieur de son logement et deslieux 3/5 .
: infrastructures

de vie commune

Le résidentest satisfait de la qualité des
en Logementet

SH-D16 moyens de communication à sa 5/5 .
. Le infrastructures

disposition personnelle

, a Ge . Participation, roportionnalité appliquée (2
Le résident a accès à des activités qui . P . prop ppid (

SH-D17 \ Ba . 2/5 animation et vie RI/NA)
correspondent à ses intérêts et besoins .

sociale

SH-D18 Le personnel est à l’écoute du résident 5/5 Bientraitance

Le personnel est à l’écoute des proches . roportionnalité appliquée (2
SH-D19 pe | H 5/5 Bientraitance Prop Pn (

du résident RI/NA)

Le personnel motive le résident a proportionnalité appliquée (3

SH-D20 participer à des activités adaptées à ses 3/5 Plan de vie individuel |RI/NA)

intérêts et besoins

Le personnel est respectueux enversles . .
SH-D21 WW 5/5 Bientraitance

résidents

Le personnel respecte le plan de vie Lo qi roportionnalité appliquée (5
SH-D22 . H . ` P P 5/5 Plan de vie individuel prop Pn (

individuel du résident RI/NA)

Le personnel respecte la dignité du
SH-D23 , H g 8 5/5 Bientraitance

resident

Le personnel respecte l’intimite du . .
SH-D24 . 5/5 Bientraitance

resident

Le personnelrespecte la volonte du
SH-D25 , H P 5/5 Bientraitance

résident

Le personnel respecte le caractère privé
SH-D26 P PS . P 5/5 Bientraitance

du logement du résident

Le personnel réagit en temps utile auxSH-D27 perso’ Bene 4/5 |Sécurité
appels d'urgence du résident

Le chargé de direction est à l’écoute du
SH-D28 . 8 4/5 Organisation
Se résident |

Le résident est satisfait des heures de roportionnalité appliquée (2
SH-D29 . , ` 3/5 Organisation prop pp’ (

consultation du chargé de direction RI/NA)

Le chargé de direction communique de roportionnalité appliquée (1
SH-D30 S S 5/5 Organisation pee = (

maniére compréhensible RI/NA)    
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Le chargé de direction veille au bon

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SH-D31 . 5/5 Organisation
fonctionnementdela structure

Le résident est satisfait des conditions proportionnalité appliquée (3

SH-D32 selon lesquelles les visites peuvent se 5/5 Organisation RI/NA)

dérouler

Le résident est satisfait des horaires de
SH-D33 . 5/5 Repas

prise de repas

Le résident est satisfait de la variété des
SH-D34 5/5 Repas

repas

Le résident est impliqué dansle choix des
SH-D35 pq 0/5 [Repas

menus

Le résident est satisfait de la présentation roportionnalité appliquée (1SH-D36 S 5/5  |Repas prep ppliquée (
des repas RI/NA)

Le résidentest satisfait de la qualité desSH-D37 ` 3/5  |Repas
repas

Le résident est satisfait de la quantité desSH-D38 4 5/5 |Repas
repas

SH-D39 Le résident est satisfait du goût des repas 0/5 Repas

Le résident est satisfait de la température
SH-D40 P 4/5 Repas

des repas

Le résident est satisfait du service des
SH-D41 5/5 Repas

repas

SH-D42 Le personnel tient compte de ses besoins 4/5 Soins et continuité [proportionnalité appliquée (4

de nutrition et d’hydratation spécifiques des soins RI/NA)

Wi a Participation, roportionnalité appliquée (2
Le résident est satisfait du programme . P . prop HI (

SH-D43 sno 3/5 animation et vie RI/NA)
desactivités :

sociale

Le résidentest satisfait de la qualité des Soins et continuité
SH-D44 . ` NE q 3/5 .

soins lui administres des soins

Le résident obtient le soutien nécessaire proportionnalité appliquée (1

SH-D45 pour pouvoir se déplacer à l’intérieur ou 2/5 Organisation RI/NA)

à l'extérieur de l’enceinte

Le résident peut librement accueillir des
SH-D46 _. P 5/5 Organisation

visiteurs

Le résident a accés aux soins médicaux Soins et continuité |proportionnalite appliquée (1
SH-D47 : . 2/5 .

dontil a besoin des soins RI/NA)

Le résident, son représentant légal ou sa

personne de contact sont informés de

tout changement impactant le `
SH-D48 3/5 Organisation fonctionnement de la structure

d'hébergement ou l'encadrement du

résident     
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Analyse détaillée et synthèse des résultats

Analyse des résultats par domaine*

Admission et accueil

Soins et continuité des soins „eientraitance

  

 

   

    

Sécurité

Plan de vie individuel

Participation, animation et

vie sociale
Logementet infrastructures

Organisation

cmt Résultats de l'évaluation des critères des catégories a, bet c

+ Résultats de l'évaluation des critères de la catégorie d (enquête de satisfaction)

*L'introduction des domaines est un concept élaboré par la cellule Qualité afin de permettre une analyse détaillée plus

fine et plus accessible qu'une analyse portant uniquement sur les catégories définies parla loi modifiée du 23 août 2023

portant sur la qualité des services pour personnes âgées.

Le dossier individuel ne faisant pas l'objet d'une évaluation parle résident, le résultat de la satisfaction n'apparait pas sur

les graphiques pour ce domaine.
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2. Bientraitance
1. Admission et

accueil

56%

0%  
Resultats de

l'évaluation des

critères des

Résultats de

l'évaluation des

critères dela

catégorie d

(enquête de

satisfaction)

Résultats de

l'évaluation des

critères des

catégories a,betc

4. Ethique

100%

40%  
Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la

catégories a, b et ccatégorie d (enquête

de satisfaction)

Résultats de

catégories a, b et c catégorie d (enquête

3. Dossier individuel

100% 100%

  
Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la

catégories a, b et c catégorie d (enquête

de satisfaction)

Résultats de Résultats de

l'évaluation des

critères de la

de satisfaction)

5. Gestion des

réclamations

100% 100%

  
Résultats de Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la

catégories a, b et ccatégorie d (enquête

de satisfaction)



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère de la Famille, desSolidarités,

du Vivre ensemble etde l'Accueil

7. Logement et

infrastructures6. Hygiène et

sanitaire

93% 93% 100%

   
Résultats de

l'évaluation des

critères des

Résultats de

l'évaluation des

critères de la

catégorie d

(enquête de

satisfaction)

Résultats de

l'évaluation des

critères des

catégories a,bet c

9. Participation,

animation et vie

sociale

80%

60%

  
Résultats de Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères dela

catégories a, b et ccatégorie d (enquête

de satisfaction)

RE

Resultats de

l'évaluation des

critères de la

catégories a, b et c catégorie d (enquête

de satisfaction)

8. Organisation

100%

80%

84%   
Résultats de Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la

catégories a, b et c catégorie d (enquête

de satisfaction)

10. Plan de vie

individuel

53%  
Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la

catégories a, b et ccatégorie d (enquête

de satisfaction)

Résultats de
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12. Sécurité 13. Soins et continuité

11. Repas des soins

80%100 100%
%

80% 60%

64%

      >S =RSS

Résultats de Résultats de Résultats de Résultats de Résultats de Résultats de

l'évaluation des l'évaluation des l'évaluation des l'évaluation des l'évaluation des l'évaluation des

critères des critères de la critères des critères de la critères des critères dela

catégories a,bet c catégorie d catégories a, b et c catégorie d (enquête catégories a, b et c catégorie d (enquête

(enquête de de satisfaction) de satisfaction)

satisfaction)

La cellule Qualité observe quelques divergences de notation qui sont particulièrement fortes en ce qui

concerne la thématique "admission et accueil" et "éthique". Ceci s'explique par des appréciations

majoritairement "moyennes" de type "ni d'accord, ni pas d'accord" aux questions portant sur la

compréhension de contenu de documents type contrat, procédure de saisine du comité d'éthique ou encore

règlement d'ordre interne.

Quelques informations à retenir ressortent des interviews, à savoir:

- "Soins et continuité des soins" : les résidents sont globalement satisfaits de ce domaine, bien que l'absence

de remplacement de certains professionnels de santé (type kinésithérapeute) en cas de congé /maladie soit

rapportée.

- "Repas" les résidents souhaitent être plus impliqués dans l'élaboration et le choix des menus. Il existe

cependant plusieurs dispositions permettant aux résidents d'exprimer leurs souhaits et préférences. Une

communication plus ciblée surles dispositifs d'échanges permettrait éventuellement de rassembler plus de

résidents pour y participer. Si le goût des repas ne peut pas toujoursfaire l'unanimité, les résidents saluent

la présentation, le service, la quantité et la température des repas.

- "Participation, animation et vie sociale" : certains résidents interviewés ont indiqué que les activités

proposées pourraient être plus à leurs convenances ; à nouveau, des organes internes pour impliquer le

résident existent, mais toutes les personnes ayant des suggestions où autres idées ne pensent pas

nécessairement à faire part de leurs réflexions par ce biais.

- "Plan de vie individuel" : un tiers des personnes interviewées ne se sentent pas suffisamment impliquées

dans l’établissement de leur plan de vie individuel.

- "Logement et infrastructures": les résidents sont globalementsatisfaits de leur logement (taille, possibilité

de personnalisation par la décoration et l'ajout de meubles, entretien du logement, moyens de

communication mis à disposition), mais le confort lié à la température dans les logements pourrait être

amélioré pour quelquesinterviewés. En effet, En effet, les vannes thermostatiques des radiateurs verticaux

sont hors de portée pour quelques résidents.
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La cellule Qualité constate une cohérence totale surles thématiques "gestion des réclamations" et "hygiène

et sanitaire", qui ont d'ailleurs obtenu la note maximale. Il ressort des interviews une grande satisfaction en

ce qui concerne le nettoyage et l'hygiène, que ce soit dans les lieux de vie commune ou dansles logements

desrésidents. De même, les modalités de dépôt d'une réclamation sont connues parle résident et la cellule

Qualité note une grande qualité de traitement des réclamations reçues.

Deux thématiques sont distinguéesparles résidents, dont la notation dépasse celle de la cellule Qualité. Les

résidents interviewés ont, dans une majorité écrasante, salué la gestion de la structure par le chargé de

direction, ainsi que l'approche bientraitante du personnel. La bientraïtance présente une note maximale de

la part des résidents, avec une unanimité avérée. L'organisation de la structure est très robuste, mais une

amélioration peut être portée à la communication des changements.

Identification des axes forts et axes de progrès

Axes forts:

Au cours dela visite sur site et des échanges avec le personnel et les résidents, les évaluateurs ont pu

observer de nombreux points forts autour de la prise en charge des résidents. Il faut souligner les résultats

excellents obtenus pour la majorité des critères évalués.

Il est possible de citer en plus les éléments suivants:

- Le plan de formation du personnel est très abouti et bien suivi;

- Bientraitance: les évaluateurs ont constaté que les efforts sont soutenus dans ce domaine. Les concepts

inhérents à la thématiquesont étoffés et détaillés, offrant un guide précieux à destination du personnel. Par

ailleurs, l’offre de formation à ce sujet est très bien ficelée, avec une récurrence élevée et des échanges

réguliers au sein des équipes sur des points divers;

- Le traitement desincidents / accidents est à saluer : un suivi proactif est réalisé par les équipes, qui ont su

tirer parti de leurs observations pour réaliser un travail préventif et correctif quant à l’amélioration des

processusinternes;

- Le traitement des réclamations se distingue au mêmetitre que le traitement des incidents / accidents

évoqué ci-dessus. Nous retenons finalement quela philosophie d'amélioration est constante et ancrée dans

les pratiques. L'équipe réalise une analyse en profondeur des cas et est en mesure d’en tirer les

conséquences en améliorant ses process ;

- Enfin, lors de l’évaluation des dossiers, la cellule a constaté une analyse systématique autour de la prise en

charge du patient, avec la balance bénéfice risque au cœur de la démarche.
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Axes de progrès:

L'étude documentaire, la vérification de la mise en application sur le terrain des concepts et procédures

ainsi quel'interview des résidents permettent de dégagerdifférentes pistes de complétude / amélioration:

- En premier lieu, la cellule Qualité est d'avis qu'il est encore possible d'améliorer la congruence entre les

documents du groupe et les documents du site ; ainsi, quelques documents pourraient gagner en confort

d'utilisation pour le personnel et d'autres gagneraient à être complétés (concept de prise en charge des

personnes souffrant de démence par exemple);

- Un critère s'est distingué par sa notation, il s'agit de celui concernant l'existence d'un contrat

d'hébergement signé à jour (c'est-à-dire dont les dispositions sont conformes aux dispositions de la loi

modifiée du 23 août 2023). En effet, les résultats de la structure sont globalement excellents, mais les

contrats n’ont pas tous été mis à jour. La structure devrait procéder à la mise à jour des contrats pour tous

ses résidents, indifféremment de leur date d'arrivée ;

- Lors des interviewsde résidents, la cellule Qualité a compris que la notation négative de la compréhension

du contenu de différents documents reposait moins sur l’explication fournie au moment adéquat qu' à une

absence d'explications. Il serait intéressant de reproposerdes explications sur le contenu du contrat et les

modalités générales (comité éthique, règlement d'ordre interne etc.) du moment que les résidents

nouvellement arrivés sont un peu mieux installés dans leur routine.

Focussur l'évaluation de la satisfaction

Les observations recueillies lors de l’enquête de satisfaction auprès des résidents de la structure évaluée ont

permis de constater sur le terrain une très bonne appréciation globale. Les retours des résidents mettent en

évidence un hautniveau de contentement concernant plusieurs aspects essentiels.

Les volets relatifs à la bientraitance, à l'hygiène, au logement, et à la circulation dans la structure, ainsi qu’à

la qualité du suivi par la direction, ont obtenu des notes proches de l’excellence. Les résidents ont

également exprimé leur gratitude pour l’accompagnement chaleureux et attentif prodigué par le

prestataire, témoignant d’un sentiment général de bien-être au sein de l'établissement.
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Conclusion

Pour chaquecatégorie et sous-catégorie, un calcul est réalisé de cette manière:

Total des points attribués
x 100 

Maximum des points pouvant être atteints

Ce pourcentage permet de déterminer l'appréciation de la qualité. Elle sera :

e « Excellente »si ce pourcentage est au moins égal à 90% ;

e « Bien », s’il atteint au moins 80% ;

e « Satisfaisante », s’il atteint au moins 70% :

e « Insuffisante », si moins de 70% du maximum des points à attribuer sont atteints.

Catégorie / sous-catégorie Note Appréciation

Admission et accueil du résident et plan devie individuel 49 / 56 Bien

Prestations et services dans les domaines de la

participation, de l’animation et dela vie sociale 33 / 36 | Excellente

Participation, animation et vie sociale 13/16 ‚Bien

Repas 8/8 'Excellente

Logementet circulation 12/12 'Excellente

Mise en œuvre du règlement général dela structure

d'hébergement et dossier individuel 137 / 143 |Excellente

Enquête de satisfaction auprès des résidents 176 / 240 | Satisfaisante

 

Aucune catégorie n’ayant reçu l’appréciation « insuffisante », l’organisme gestionnaire ne doit

soumettre aucun programme de remédiation, conformément à l’article 13(6) de la loi modifiée

du 23 août 2023 portant sur la qualité des services pour personnes âgées.   
Luxembourg, le 18.12.2024

Rédacteur: Laura MUCK, Responsable dela Cellule Qualité

Pourle Ministre de la Famille, des Solidarités,

du Vivre ensemble et de l’Accueil

BaiZEda.

Claude Wagener

Conseiller






